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Décision modificative n°2 

__________ 

 

Les décisions modificatives viennent modifier les autorisations budgétaires 

initiales pour tenir compte des événements de toute nature susceptibles de survenir en 

cours d’année tout en respectant l’équilibre du budget. 
 

*** 

 

La décision modificative, qui vous est présentée, a pour objet : 

 

- L’utilisation des lignes de provisions ; 

- L’inscription de dépenses supplémentaires  par modification de chapitres ; 

- Les inscriptions nécessaires aux écritures d'ordre. 

 

 

I/ L’utilisation des lignes de provisions 
 

La ligne 90.020.90506.950 « Provisions / pôle de compétitivité » permet de financer :  

 

90.204121.90506 Appel de fonds de la région / aide aux projets 

collaboratifs  

68 414,00 € 

 Total 68 414,00 € 
 

 

La ligne 90.022.950 « Fonds d’intervention économique » permet de financer : 

 

90.20422.90507 Aide à l'investissement entreprise COMEA  
(délibération du conseil communautaire  du 23/06/2016) 

35 760,00 € 

90.20422.90507 Aide à l'investissement entreprise Cummins Filtration  
(délibération du conseil communautaire  du 22/06/2017) 

100 000,00 € 

92.6574.950 Subvention Technopôle / French Tech  
(délibération du conseil communautaire du 9/03/2017) 

25 000,00 € 

90.6188.950 Prestation de veille statistiques  2 826,00 € 

90.6574.950 Subvention à Initiatives Cornouaille  
(conseil communautaire du 28 /09/ 2017) 

30 000,00 € 

90.6574.950 Subvention à la Table Ronde Française / organisation 5 000,00 € 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 
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(accusé de réception du  02/10/2017) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



de la Duck Race (conseil communautaire du 28/09/2017) 

90.6574.950 Subvention à l'association Entreprendre en Bretagne   
(DCC 11/05/2017) 

3 000,00 € 

90.6574.950 Subventions à l'AFOBAT montant global de la 

subvention : 4 370 €  (DCC du 11/05/2017) 

1 932,00 € 

 Total 203 518,00 € 
 

 

II/ L’inscription de dépenses supplémentaires par modifications de chapitres 
 

 + Sur le budget principal :  

 

523.20422.90507

.900 

Subvention à Emmaüs / rénovation d'un logement 

pour les compagnons (conseil communautaire du 28 

septembre 2017)  

(financée par le crédit de subventions  de fonctionnement 

d'insertion) 

20 000,00 € 

90.65738.950 Subvention UBL / projet PEPITE 2016 et 2017   
(Délibération du conseil communautaire du  17/03/2017) 

(financée par le crédit  communication économique)   

20 000,00 € 

90.6574.950 Accueil presse 2017 du conseil départemental  

(DDC du 11/05/2017, financé par le crédit communication 

économique)  

5 000,00 € 

92;6574;950 Aide à l'installation agricole / 1 exploitation  
(financée par le crédit communication économique)  

4 000,00 € 

90.6574.950 Subvention ARESAT /organisation événementiel 

2017 (DCC du  3 /12/2015) 

3 333,00 € 

92.6574.950 Subvention à l'association Plancton et Innovations 

(conseil communautaire du 28/09/2017) 
5 000,00 € 

023.6574.020 Subvention Quimper Evénement / Festival Breizh 

Transition 

(montant global :34 000 € , conseil communautaire du 

28/09/2017, financée par une subvention régionale) 

10 000,00 € 

95.6574.950 Adhésions Finistère Tourisme et à l'association 

Rando Accueil (DCC du 11/05/2017) 

(financées  par le crédit communication touristique)  

224,00 € 

820.65548.610 Contribution au Symescoto (total : 67 000 €) 

(financée par les crédits habitat)  
9 750,00 € 

020.6226.210 Honoraires recrutement  
(financés par le chapitre 012 rémunération de personnel) 

16 800,00 € 

023.2188.51010 Achat de matériel vidéo / service communication 

(financé par les crédits de fonctionnement communication) 
2 500,00 € 

812.65548.5201 Contributions au Sidepaq / part ex.Pays Glazik 

(initialement prévues au chapitre 011) 
322 000,00 € 

 

+ Sur le budget assainissement collectif affermé: 

 

6718  Traitement des boues suite travaux sur le dôme du 

digesteur de la station d'épuration 

(financé par le chapitre 011)  

24 000,00 € 

 



+ Sur le budget location bâtiments économiques: 

 

165  Restitution de dépôts de garantie  
(financée par les dépôts de garantie perçus)  

2 800,00 € 

 

+ Sur le budget Transports urbains : 

 

2313  Pose ligne de vie / atelier mécanique du centre 

d'exploitation  
(financée par le crédit acquisition de véhicules)  

3 500,00 € 

Chapitre 45 et 

compte 67 

Travaux élargissement allée Meilh Stang Vihan selon 

convention maîtrise d'ouvrage déléguée 

(financés par le chapitre 011 : - 24 500 €  et le versement de 

transport : +10500 €) 

35 000,00 € 

 

+ Sur le budget eau potable régie 

 

658  Réimputation des contributions au Syndicat mixte de 

l'Aulne initialement imputées aux chapitres 66 et 011 

24 000,00 € 

 

+ Sur le budget Activités portuaires 

 

011  Fonctionnement et entretien du port du Corniguel 
(compensés par une dotation du département dans le cadre de la 

convention de transfert) 

45 549,00 € 

 

III/ Les inscriptions nécessaires aux écritures d'ordre 

 

Des ajustements sont nécessaires en dépenses et en recettes pour passer les écritures 

d’ordre d’amortissement des immobilisations  et de variation et de sortie de stocks de terrains 

aménagés :  

 

Budget eau potable  Dotations aux amortissements des subventions reçues 

chapitres D040 et R042  

10 000,00 € 

Budget eau potable  Dotations aux amortissements matériels et bâtiments 

d'exploitation chapitres R040 et D042  

13 400,00 € 

Budget zones 

d'activités 

Variations de stocks de sortie de terrains suite à des 

ventes chapitres D042 et R040 

113 524,00 € 

 

 

*** 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, de modifier les montants, votés par chapitre au budget primitif 2017. 

 

 


